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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Direction des L ; 
collectivités territoriales PRÉFECTURE D’'INDRE-ET-LOIRE 
et de l'environnement 

PENRAROO MENT ARRETE COMPLEMENTAIRE 
; modifiant et complétant certaines prescriptions de de L' 

51 de L'URBANISME Farrêté préfectoral d'autorisation n°13 925 du 10 mai 
Affaire suivie par : 1993 autorisant la sté PULLFLEX à exploiter un 

SAN 3 établissement spécialisé dans la fabrication de mousse 
are cellulaire PVC, le découpage ou l'adhésivage de pièces 

RERLDOTESICS/SiéPulfiex en caoutchouc ou en matières plastiques situé à SAINT 
N° 18231 MARTIN LE BEAU - Lieu-dit "Cangé" 

Le Préfet d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, Commandeur de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V et les articles L.512-7 et L. 513-1, 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment son article L. 1333-4, 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées, et notamment son article 18, 

Vu la nomenclature des installations classées, 

Vu le décret n° 2006-1454 du 24 novembre 2006 modifiant la nomenclature des installations classées en créant deux nouvelles 
rubriques (1715 et 1735) en remplacement des anciennes 1710, 1711, 1720 et 1721 et en modifiant la rubrique 1700 dédiée 
aux substances radioactives, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 13 925 du 10 mai 1993 autorisant la société PULLFLEX à poursuivre l’exploitation d’un établissement 
spécialisé dans la fabrication de mousse cellulaire P.V.C., le découpage au l'adhésivage de pièces en caoutchouc ou en 
matières plastiques au lieu-dit « Cangé » sur la commune de Saint-Martin-Le-Beau, 

Vu l'étude des dangers réalisée par le Bureau Veritas sous la référence CB485/1590013 (juillet 2006), déposée le 17 juillet 
2006 et complétée les 11 décembre 2006 et 07 mai 2007, 

Vu le dossier daté du 06 juin 2007, présentant les travaux envisagés par l'exploitant en terme de lutte contre l'incendie, 
accompagnés d'un échéancier de réalisation, 

Vu le courrier de Monsieur le Maire de la commune de Saint-Martin-Le-Beau du 21 mai 2007 précisant que les parcelles AE 

122 et 123, au Nord de l'établissement, sont situées en zone UC du Plan Local d'Urbanisme, dans une zone non viabilisée, qui 
ne permet pas l'implantation d'habitation, 

Vu la demande de l'exploitant, auprès de l'IRSN {Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire) de Fontenay-aux-Roses, en 
date du 6/03/2006 en vue de bénéficier d’une autorisation de fonctionner au titre des droits acquis conformément à l’article L. 
513-1 du Code de l'Environnement pour l'utilisation de substances radioactives 2 sources Krypton (Kr 85) scellées d'activité 
initiale de 3 GBq chacune — au titre de la rubrique 1715 de la nomenclature précitée ; 

Vu les éléments techniques relatifs audites sources radioactives, fournis par l'exploitant le 25/06/2007 ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 10 août 2007 de l'inspection des installations classées 

Vu l'avis favorable émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques en date 
du 20 septembre 2007, 

Vu le projet d'arrêté porté le 26 septembre 2007 à la connaissance du demandeur 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation doivent tenir 
compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de ta qualité, de la vocation et de 
l'utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

CONSIDERANT que l'étude des dangers a mis en évidence un dépassement des flux thermiques des limites de propriété, au 
cas où un incendie affecterait simultanément les bâtiments 18,20,21 et 22 ; 

CONSIDERANT, l'implantation à venir de murs coupe-feu en façade Est des bâtiments 20 et 21, d'un mur coupe-feu en façade 
Nord des bâtiments 18 et 20 ; 

CONSIDERANT que les parcelles AE 122 et 123, au Nord de l'établissement, sont situées en zone UC du Plan Local 
d'Urbanisme, dans une zone non viabilisée, qui ne permet pas l'implantation d'habitation, 

CONSIDERANT, l'absence de tiers dans la zone de dépassement des flux thermiques de 8 KW/m? et de 5 KW/m7 au Nord du 
bâtiment 21 (parcelles cadastrées AE 122 et 123), 
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CONSIDERANT la situation économique délicate de l'entreprise et par conséquent, la nécessité d’échelonner les 
investissements représentés par les aménagements prévus, 

CONSIDERANT que les substances radioactives mises en œuvre au sein de la société PULLFLEX étaient visées par l’arrêté 
préfectoral d'autorisation susvisé et que, celui-ci, valait autorisation de détention au titre du Code de la Santé Publique (article 
L.1333-4); 

CONSIDERANT que le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié relatif à la nomenclature des installations classées induit que 
les installations de mise en œuvre de substances radioactives relèvent désormais de la rubrique 1715 et du régime de 
l'autorisation préfectorale, 

CONSIDERANT qu'au cours de l'instruction de ta demande par l'inspection des installations classées, le demandeur a été 
conduit à fournir les éléments concemant : 

la localisation et les caractéristiques des zones de mise en œuvre des substances radioactives, 

la réduction de l'impact sur les personnes des rayonnements ionisants, 

l'information du personnel et des tiers sur les risques associés aux substances radioactives (zonage, balisage), 

- les contrôles périodiques à effectuer. 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de faire application des dispositions de l'article L. 513-1 du Code de l'Environnement et des 
dispositions de l'article 18 du décret n° 77-1133 du 24 septembre 1977 modifié, 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Indre-et-Loire, 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTEE DE L’AU TORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société PULLFLEX dont le siège social est situé 41 rue des Trois Fontanots — 92024 NANTERRE Cedex — est autorisée 
sous réserve du respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 13 925 en date du 10/05/1993, modifiées et 
complétées par celles du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de SAINT MARTIN LE BEAU, au lieu-dit 
Cangé, (coordonnées Lambert !l étendu X - 491406 et Y = 2263618), les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.1. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Les prescriptions des articles suivants de l’arrêté préfectoral d'autorisation n° 13 925 du 10/05/1993 sont supprimées et 
remplacées par celles du présent arrêté : 
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Liste des installations concernées par une 
1 Nature des installations Article 12.1: rubrique de la nomenclature des 

installations classées 

Chapitre 1.5 : danser du risque d'incendie et Titre 2: Prévention des Risques Technologiques 

Chapitre IL! : Dépôts de matières plastiques alvéolaires 
cc ou expansées Prescriptions particulières applicables aux 

. . Emploi de matières plastiques alvéolaires 5 . installations de transformation et de 
Chapitre 1.2 : ou expansées ns Chapitre 3.2. : stockage de matières plastiques (rubriques 
Chapitre ILA : Travail du caoutchouc et des matières 2661 et 2663) 

” plastiques par des procédés mécaniques 
Aticle 51 : Cessation d'activité Article 1.3.3 : Cessation d'activité 
  

   



  

    

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

ARTICLE 1.2. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTA LLATIONS 

1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  Rubrique Alinéa AS.A, 
DC, 
D,NC 

Libellé de la rubrique {activité} Nature de l'installation Seuit 
du 
critère 

Unité 
du 
critère 

Volume 
autorisé 

Unités dul 
volume 
autorisé 

  2912 1a À Procédés de chauffage utilisant comme fluide 
caloporteur des corps organiques combustibles : 
1. Lorsque la température d'utilisation est égale 

ou supérieure au point éclair des fluides, si la 
quantité totale de fluides présente dans 
l'installation (mesurée à 25 °C) est : 

a) supérieure à 1 0001 

Huile synthétique de 
point éclair  204°C, 
utilisé à 260°C (procédé 
de chauffage dans le 
même local que les 
échangeurs) 

1000 litres 2,7 

  1715 Utilisation, dépôt, entreposage ou stockage de 
Substances radioactives. 

La valeur de Q étant égale à 6.10° 

2 Sources Krypton Kr85l 
d'activité initiale de 3 
GBq 

1.10° 6.10° 

  2661 Transformation de matières plastiques 
1. Par des procédés exigeant des conditions 

particulières de température ou de pression 
({extrusion, injection, moutage, segmentation 
à chaud, densification, etc.), la quantité de 
matière susceptible d'être traitée étant : 

b} Supérieure ou égale à 1 tj, et inférieure à 10 tj 

Capacité de 2 tonnes 
par jour: 1 tj pour le 
PVC + 1 tj pour les 
adhésifs 

tj tj 

  2663 1b Stockage de matières plastiques dont 50 % au 
moins de la masse totale unitaire est composée 
de polymères : 
1. A l'état alvéolaire où expansé tels quel 

mousse de latex, de polyuréthanne, del 
polystyrène, etc. le volume susceptible 
d'être stocké étant : 

b) Supérieur ou égal à 200 m°, mais inférieur à 
2000 m° 

Quantité inférieure à 
1000 m° 

200 1 000 

  2910 A2 Installations de combustion 
A. Lorsque l'installation consomme: 

exclusivement, seuls ou en mélange, du 
gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du 
fioul domestique, du charbon, des fiouls 
lourds ou de la biomasse, à l'exclusion des 

installations visées par d'autres rubriques 
de la nomenclature pour lesquelles la 
combustion participe à la fusion, la cuisson 
ou au traitement, en mélange avec les gaz 
de combustion, des matières entrantes, si la 
puissance thermique maximale de 
l'installation est : 

2) supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 

1 chaudière Gaz de 1,1 
MW pour la fabrication 
et 

6 chaudières Fuel d'un 
total de 1,737 MW pour 
le chauffage des locaux 

MW 2,837 MW 

  2920 2a Installation de réfrigération ou compression 
2. b) supérieure à 50 KW, mais inférieure ou égale 
à 500 KW 

50 kW 150 kW 

  2925       D Ateliers de charge d'accumulateurs       50 KW   100   kW       

À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou DC (soumis au contrôle périodique) ou D (Déclaration) ou NC (Non 
Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales 
autorisées 

La présente autorisation vaut autorisation de détention et d'utilisation de sources radioactives au titre du code de la santé 
publique pour les radioéléments visés à l'article 3.1.2. du présent arrêté. 
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CHAPITRE 1.3 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.3.1. MISE A JOUR DE L’ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure 
d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 
soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.3.2. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et ia prévention des accidents. 

ARTICLE 1.3.3. CESSATION D’ACTIVITE 

133.1. 

I. Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au 
moins avant celui-ci. ll est donné récépissé sans frais de cette notification. 

IL. La nofification prévue au paragraphe | indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, ta 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ; 
- l'interdiction ou la limitation de l'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

I. En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne pourra porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l’environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les 
dispositions ci-après. 

1.3.3.2. 

L Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, que des terrains susceptibles d'être affectés à nouvel usage sont 
libérés et que l'état dans lequel doit être remnis le site n'est pas déterminé par l'arrêté d'autorisation, le ou les types d'usage à 
considérer sont déterminés conformément aux dispositions du présent article. 

H. Au moment de la notification prévue au | du 1.3.3.1. ci-dessus, l'exploitant transmet au maire ou au président de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et au propriétaire du terrain d'assiette 
de l'installation les plans du site et les études et rapports communiqués à l'administration sur la situation environnementale et 
sur les Usages successifs du site, ainsi que ses propositions sur le type d'usage futur du site qu'il envisage de considérer. Il 
transmet dans le même temps au préfet une copie de ses propositions. 

En l'absence d'observations des personnes consultées dans un délai de trois mois à compter de la réception des propositions 
de l'exploitant, leur avis est réputé favorable. 

L'exploitant informe le préfet et les personnes consultées d'un accord ou d'un désaccord sur le ou les types d'usage futur du 
site. 

Il. À défaut d'accord entre les personnes mentionnées au Il ci-dessus et après expiration des délais prévus au IV et au V ci- 
dessous, l'usage retenu est un Usage comparable à celui de la dernière période d'exploitation de l'installation mise à l'arrêt. 

IV. Dans lès cas prévus au troisième alinéa de l'article L. 512-17 du code de l'environnement, le maire ou le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale peut transmettre au préfet, à l'exploitant et au propriétaire du terrain, 
dans un délai de quatre mois à compter de la notification du désaccord visée au troisième alinéa du Il ci-dessus, un mémoire 
sur une éventuelle incompatibilité manifeste de l'usage prévu au III ci-dessus avec l'usage futur de la zone tel qu'il résulte des 
documents d'urbanisme. Le mémoire comprend également une ou plusieurs propositions de types d'usage pour le site. 

V. Dans un délai de deux mois après réception du mémoire ou de sa propre initiative dans un délai de deux mois à compter 
de la notification du désaccord prévue au troisième alinéa du 11 ci-dessus, et après avoir sollicité l'avis de l'exploitant et du 
propriétaire des terrains, le préfet se prononce sur l'éventuelle incompatibifité manifeste appréciée selon les critères mentionnés 
au troisième alinéa de l'article L. 512-17 du code de l'environnement. Il fixe le ou ies types d'usage qui devront être pris en 
compte par l'exploitant pour déterminer les mesures de remise en état. 

3.3.3. 

   



  

E Lorsqu'une installation classée soumise à autorisation est mise à l'arrêt définitif, que l'arrêt libère des terrains susceptibles 
d'être affectés à nouvel usage et que le ou les types d'usage futur sont déterminés, après application le cas échéant des 
dispositions du 1.3.3.2. ci-dessus, l'exploitant transmet au préfet dans un délai fixé par ce dernier un mémoire précisant les 
mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement 
compte tenu du ou des types d'usage prévus pour le site de l'installation. Les mesures comportent notamment : 

- les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires : 
- les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, selon leur usage 

actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur ; 
- en cas de besoin, la surveillance à exercer ; 
- les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol, accompagnées, le cas 

échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en œuvre des servitudes ou des restrictions d'usage. 

U. Au vu notamment du mémoire de réhabilitation, le préfet détermine, s'i y a lieu, par arrêté pris dans les formes prévues à 
l'article 18 du décret susvisé du 21 septembre 1977, les travaux et les mesures de surveillance nécessaires. Ces prescriptions 
sont fixées compte tenu de l'usage retenu en tenant compte de l'efficacité des techniques de réhabilitation dans des conditions 
économiquement acceptables ainsi que du bilan des coûts et des avantages de la réhabilitation au regard des usages 
considérés. 

HE Lorsque les travaux prévus dans le mémoire ou prescrits par le préfet sont réalisés, l'exploitant en informe le préfet. 

CHAPITRE 1.4 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

fl peut être déféré à la juridiction administrative : 

1. Parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
notifiés ; 

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'instaliation présente pour les intérêts visés à l'article L.511-1, 
dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, 
prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

  

TITRE 2 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 2.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. || organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. 

CHAPITRE 2.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 2.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et tes risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R.231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 
l'exploïtation des installations en tiennent compte. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état 
physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est 
constamment tenu à jour. 

       



  

Get inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'inspection des installations classées (accès 
via un système informatique avec possibilité d'édition papier). 

ARTICLE 2.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement suscepübles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 

de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit 
de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Cës consignes doivent être incluses dans les plans de 
secours s'ils existent. 

CHAPITRE 2.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

ARTICLE 2.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 
la propagation d'un incendie. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 2.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à ta réglementation du travail et le 
matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

Article 2.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté 
ministériel précité. 

Les masses métalliques contenant et / ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
Charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 2.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement où indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans 
un Etat membre de l'Union Européenne où présentant des garanties de sécurité équivalentes.  



  

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié selon la fréquence définie par la norme française C17-100 ou toute norme en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. Une vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

CHAPITRE 2.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 2.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations compartant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de ieur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement {phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 2.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et Stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. II convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 2.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 2.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 2.4.5, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 2.4.5.1. Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, ta 
mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de ia maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n'interviennent pour tous travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par l'établissement. 

  
 



  

  

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des 
installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

CHAPITRE 2.5 FACTEUR ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES A LA 
PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. LISTE DES ELEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des facteurs importants pour la sécurité. il identifie à ce titre 
les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin de maîtriser une dérive dans 
toutes les phases d'exploitation des installations {fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle ….) 

susceptible d’engendrer des conséquences graves pour l'homme et l'environnement 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à jour. 

ARTICLE 2.5.2. FACTEURS ET DISPOSITIFS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 

Les dispositifs importants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, sont d'efficacité et de fiabilité 
éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, et maintenues dans le temps. Leur domaine de 
fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus de l'exploitant. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d’'indisponibilité d'un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, l'installation est arrêtée et mise en 
sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 

ARTICEE 2.5.3. UTILITES DESTINEES A L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibüité des utilités qui permettent aux installations de fonctionner 

dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence 
des installations. 

CHAPITRE 2.6 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 2.6.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 2.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans ta 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 2.6.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elte pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en-est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation au leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 

   



les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyciage ou élimination des déchets Spéciaux considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
météoriques. 

ARTICLE 2.6.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de façon à résister au moins à la 
poussée d’Archimède. 

ARTICLE 2.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilé, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 2.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

ARTICLE 2.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, 
en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts..). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou tiquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 2.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions 
conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 2.7 MOYENS D’INTERVE NTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 2.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 

ARTICLE 2.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer 
les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.7.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum 
les moyens définis ci-après : 

- une réserve d'eau constituée au minimum de 360 m°, 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 
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l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de 
déchargement des produits et déchets ; 

d'un minimum de 12 robinets d'incendie armés qui, dans le cas où ils sont affectés à des locaux non chauffés, sont 
alimentés en eau glycolée ; 

d'un système d'extinction automatique d'incendie relié à une réserve totale de 700 m (650 m° relié à un moteur diesel 

et 50 m° relié à un moteur électrique) ; 

d'un système de détection automatique d'incendie. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe 
quel emplacement. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, 
lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de son accessibilité permanente. 

ARTICLE 2.7.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par te personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans tes parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, etc., 

la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 
vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 2.7.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels f'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. 

  

TITRE 3 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L’ETABEISSEMENT 
  

CHAPITRE 3.1 PRESCRIPTIONS RE LATIVES A L'UTILISATION DE SUBSTANCES 
RADIOACTIVES 

ARTICLE 3.1.1. GENERALITES 

Les présentes dispositions s'appliquent à l'ensemble des activités décrites ci-après mettant en œuvre des substances 
radioactives précisées dans le tableau du point 3.1.2 du présent arrêté : 

ARTICLE 3.1.2. RADIOELEMENTS MIS EN ŒUVRE 

Les radioéléments mis en œuvre sont tes suivants : 
  

Localisation Radioéléments Activités détenues 

  

  Bâtiment 19 — Ligne Adhésif RO1 1 Source scellée Krypton Kr 85 3 GBq       
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Bâtiment 19 — Ligne PVC R02 1 Source sceliée Krypton Kr 85 3 GBq 

      
  

ARTICLE 3,1.3. EXPLOITATION 

L'exploitation des sources radioactives se fait sous la responsabilité de la personne physique détentrice de l'autorisation de 
détention et nommément désignée dans le dossier demandé au point 3.1.11 du présent arrêté. 

L'exploitant met en place un service compétent en radioprotection. Les personnes qui composent le service sont nommément 
désignées dans le dossier demandé audit point 3.1.11. 

L'exploitant informe M. le Préfet de l'identité des personnes désignées ci-dessus dès notification du présent arrêté puis à 
chaque modification de cette désignation, conformément aux dispositions du point 3.1.11 du présent arrêté. 

Les sources scellées doivent être restituées au fournisseur tous les 10 ans. 

En cas de demande de prolongation au-delà de 10 ans d'une source scellée, l'exploitant doit fournir, comme justificatif de sa 
demande, les informations et éléments suivants : 

— engagement du fournisseur du maintien des caractéristiques de la source, 

— résultat des derniers contrôles des sources scellées, 

— engagement de reprise par le fournisseur à l'issue de la prolongation. 

ARTICLE 3.1.4. ENREGISTREMENT 

En dehors des heures d'emploi, les sources scellées sont conservées dans des conditions telles que teur protection contre le 
vol et l'incendie soit convenablement assurée. Elles sont notamment stockées dans des logements ou coffres appropriés 
fermés à clef dans les cas où elles ne sont pas fixées à une structure inamovibie ; ces entreposages comportent la signalétique 
adaptée aux risques radiologiques. 

L'exploitant tient à jour un registre où sont consignés : 

— les mouvements de saurces (entrée/sortie), 

— les activités concernées par les mouvements. 

Ce registre est visé par la personne compétente en radioprotection dés qu'une intervention est rendue nécessaire. 

Un plan à jour des zones d'entreposage et de manipulation est tenu à la disposition des installations classées. Ce plan est 
transmis pour information aux services d'incendie et de secours. 

Toute anomalie non expliquée dans les décomptes, toute perte ou vol doit être déclaré à M. le Préfet de département et à 
l'inspection des installations classées dans les 24 h. La déclaration de perte ou de vol mentionne notamment : 

la nature des radioéléments, t 

— leur activité, 

- les types et numéros d'identification des sources scellées, 

- le oules fournisseurs, 

— la date et les circonstances détaillées de l'accident ou de sa découverte. 

Une perte non expliquée de radioéléments doit être suivie de : 

— la réalisation d'une campagne de recherche active réalisée en présence d’un organisme agréé par les ministres du travail 
et de la santé en application de l'article R. 1333-44 du Code de la Santé, 

- un contrôle sanitaire des personnes habituellement présentes sur le site, 

— de la limitation des accès aux tiers de l'établissement. 

ARTICLE 3.1.5. SURVEILLANCE 

Un zonage adapté aux risques radiologiques et notamment aux débits de dose équivalente relevés est mis en place. Ce zonage 
comporte notamment des panneaux réglementaires de signalisation de radioactivité qui sont placés d'une façon apparente à 
l'entrée des lieux de travail et d'entreposage des sources ou des déchets. 

L'usage, la fabrication et l'entreposage ne doivent pas être à l’origine, pour le public, d'une dose efficace ajoutée supérieure à 1 
mSv / an. 

L'expioitant prend toute disposition de temps, d'écran et de distance pour réduire autant que de possible la dose efficace 
ajoutée reçue par le public. 

L'exploitant s'assure, par un contrôle annuel, du respect du seuil de 1 mSvy / an supra, sur la base d'une estimation réaliste des 
doses résultant des diverses voies d'exposition pour les groupes de référence concernés (article R. 1333-10 du Code de la 
Santé complété par l'arrêté ministériel du 1” septembre 2003). 
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Les résultats de contrôle sont consignés sur un registre qui est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 3.1.6. UTILISATION, ENTREPOSAGE 

Tout récipient, réservoir contenant des sources doit porter extérieurement, en caractères très lisibles, indélébiles et résistants 
au feu, la dénomination du produit contenu, son activité exprimée en Becquerels (curies} et la date de la mesure de cette 
activité. 

ARTICLE 3.1.7. CONSIGNES 

Des consignes particulières sont rédigées par la personne physique titulaire de l'autorisation de détention de source. Elles 
concernent : 

— les réactions et personnes à prévenir en cas d'incendie, 

— les réactions et personnes à prévenir en cas de vol, 

— les opérations de manipulation, d'entreposage et d'évacuation des déchets des substances radioactives. 

L'exploitant s'assure de la bonne prise en compte de ces consignes par son personnel et par les intervenants extérieurs. 

Les consignes incendie sont clairement affichées dans l'ensemble de l'établissement. 

ARTICEE 3.1.8. RISQUE INCENDIE 

Les zones d'entreposage et de manipulation des sources radioactives ne sont pas situées à proximité d’un stockage de produits 

combustibles (bois, papiers, hydrocarbures.) ou en sont séparées par un mur de degré coupe feu 2 h. 

Les moyens de secours contre l'incendie dont l'emploi est proscrit sur les substances radioactives présentes dans 
l'établissement sont signalés. 

Les zones d'entreposage et de manipulation des sources radioactives ne commandent ni escalier, ni dégagement quelconque. 
L'accès en est facile pour les services de secours et permet, en cas de besoin, une évacuation rapide des sources. 

Les portes de zones de manipulation ou d'entreposage s'ouvrent vers l'extérieur et doivent fermer à clef. La cief est détenue par 
la personne compétente en radioprotection et un double de cette clef est déposé dans un coffret vitré facilement accessible. 

En cas d'incendie concernant ou menaçant des substances radioactives, les services de secours doivent être informés, dès 
l'alerte, du risque radiologique. 

Les services d'incendie appelés à intervenir sont informés du plan des lieux, des emplacements des différentes sources 
radioactives, des moyens et voies d'évacuation des sources ainsi que des produits extincteurs recommandés ou proscrits pour 
les substances radioactives présentes dans l'établissement. 

ARTICLE 3.1.9. DECHETS 

Les sources usagées ou détériorées seront entreposés dans des locaux dédiés garantissant la sécurité des tiers et du 
personnel dans l'attente de leur enlèvement. 

L'accès aux zones d'entreposage des déchets doit être limité. 

Un registre « déchets » présente : 

- les dates de transfert des substances vers ie local «déchets », 

— les activités des déchets ainsi évacués, 

— leur caractérisation (radioéléments, groupe de radio toxicité}, 

- la date d'enlèvement pour élimination avec l’activité globale au jour de l'enlèvement, la société en charge de l’enlèvement 
la société en charge de l'élimination, les justificatifs (BSFDI) associés. 

Les rejets liquides sont interdits dans les réseaux collectifs ou dans le milieu naturel. ils doivent être considérés comme des 
déchets et évacués comme tels. 

Les résidus de démantèlement de l'installation présentant des risques de contamination ou d'irradiation devront être remis à 
l'organisme régulièrement autorisé à cet effet. Ils pourront être pris en charge par l'agence nationale pour la gestion des 
déchets radioactifs (A.N.D.R.A.). 

L'exploitant transmet à M. le Préfet, sous 1 an, un plan de gestion de ses déchets radioactifs qui peut tenir compte, pour les 
« courte vie » (période radioactive inférieure à 100 j) notamment, d’une décroissance radioactive sur place. 

ARTICEÉE 3.1.10. ARRET DE L’'INSTALLATION 

Le site devra être décontaminé s’il y a lieu. Cette décontamination sera telie qu'il ne se manifeste, sur le site, aucun des risques 
et nuisances dus à l'exercice de l'activité nucléaire autorisé. 

Le résultat de la décontamination est contrôlé par un organisme tiers compétent dont le rapport sera joint au dossier demandé à 
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l'article 34-1 du décret du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement. 
Ledit dossier sera également complété des attestations de reprise des sources radioactives délivrée par le fournisseur. 

ARTICLE 3.1.11. DOSSIER DE SUIVI DE L’AUTORISATION DE DETENTION ET D'UTILISATION 
Un dossier relatif aux activités nucléaires exercées dans l'établissement est constitué. Il comporte : 
1. le nom de ta personne responsable de l’activité nucléaire au sein de l'établissement et ses compétences en radioprotection, 

2. les noms des personnes compétentes en radioprotection au sein du service du même nom ainsi qu'une copie de ieur qualification à la radioprotection délivrée par des personnes certifiées par des organismes accrédités, 
3. le dernier rapport de contrôle effectué par un laboratoire extérieur sur les sources, appareils en contenant et l'ensemble .… des locaux où sont mises en œuvre ou entreposées des substances radioactives, 
4. le résultat du contrôle du respect de la dose efficace engagée ajoutée pour le public, 
5. la copie des engagements de reprise des sources périmées (plus de 10 ans) par les fournisseurs, 
6. les dispositions mises en œuvre pour prévenir et limiter les conséquences d'un incendie, 
7. les dispositions de lutte contre le voi, 

8. un historique à jour des radioéléments produits, utilisés ou entreposés, de leur activité et de teur destination ; 
9. un plan situant les zones d'entreposage et d'utilisation, 

10. le bilan des déchets « nucléaires » éliminés ainsi que des filières utilisées (activités, dates d'enlèvement, modes de transport et transporteurs, destinations), 

11. l'engagement de l'exploitant relatif à la mise en place d'un zonage des locaux adaptés aux risques nucléaires de l'installation et d'une surveillance médicale du personnel adaptée aux travaux effectués. 

Ce dossier, régulièrement mis à jour, est tenu à disposition de l'inspection des installations classées et est transmis à M. le Préfet à chaque modification de ses points 1 et 2 et au moins tous les 5 ans. 

ARTICLE 3.1.12. SOURCES CONTENUES DANS DES APPAREILS MOBILES 
Pour ce qui conceme les appareils mobiles comportant des sources radioactives sous forme scellée, la présente autorisation de détention dans l'établissement ne vaut pas autorisation d'exploitation, au titre du Code de la Santé, hors de l’établissemient. 

CHAPITRE 3.2 PRESCRIPTIONS PA RTICULIERES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS DE TRANSFORMATION ET DE STOCKAGE DE MATIERES 

PLASTIQUES (RUB. 2661 ET 2663) 

ARTICLE 3.2.1. REGLES D'IMPLANTATION 

Les installations sont implantées à une distance d'au moins 15 mètres des limites de propriété. Cette distance peut être ramenée à 10 mètres si elles sont équipées d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage. 

ARTICLE 3.2.2. INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...). 

ARTICLE 3.2.3. INTERDICTION D'HABITATIONS AU-DESSUS DES INSTALLATIONS 
Les installations ne sont pas surmontées de locaux occupés par des tiers ou habités. 

ARTICLE 3.2.4. COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS 
Les locaux abritant les installations de transformation et de stockage des matières plastiques doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : 

- ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 1/2 heure, la hauteur sous pied de ferme n'excédant pas 8 mètres ; 

7 Murs coupe-feu teis que présentés sur le plan figurant à l'annexe 1. L'échéancier décrit au titre 4 du présent arrêté précise les délais de mise en place des murs coupe-feu ; ‘ 

Couverture sèche constituée exclusivement en matériaux MO ou couverture constituée d'un support de couverture en matériaux MO, et d'une isolation et d'une étanchéité en matériaux classés M2 non gouttants, à l'exception de la 
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surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion. 

D'autre part, afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, les installations relevant des rubriques 2661 et 2663 sont 
séparées les unes des autres (à l'exception des en-cours de fabrication dont la quantité sera limitée aux nécessités de 
l'exploitation) par un mur coupe-feu de degré 2 heures. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure. 

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture. Les matériaux utilisés 
pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne produisent pas de gouttes enflammées au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 
modifié portant classification des matériaux de construction et d'aménagement selon leur réaction au feu et définition des 
méthodes d'essais. 

Les locaux sont équipés en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur dégagés en cas d'incendie 
(lantemeaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Ces dispositifs doivent être à commande 
automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la couverture. Le 
système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

La couverture ne comporte pas d'exuioires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal sur une largeur de 4 
mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs. 

Dans le cas d'une installation équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinkiage, toutes dispositions 
doivent être prises pour que l'ouverture automatique ou manuelle des exutoires de fumée et de chaleur n'intervienne que 
postérieurement à l'opération d'extinction. 

ARTICLE 3.2.5. ACCESSIBILITE 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au 
moins le demi-périmètre, par une voie-engin d'au moins 4 mètres de largeur et 3,5 mètres de hauteur libre ou par une voie- 
échelle si le plancher haut de cette instaliation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés. 

ARTICÉE 3.2.6. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque 
d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations 
voisines. 

ARTICLE 3.2.7. ECLAIRAGE ARTIFICIEL ET CHAUFFAGE DES LOCAUX 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage fixes sont éloignés des 
produits stockés afin d'éviter leur échauffement. 

Des méthodes indirectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont la source se situera en 
dehors des aires de transformation doivent être utilisées. L'utilisation de convecteurs électriques, de poêles, de réchauds ou 
d'appareils de chauffage à flamme nues est proscrite. Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé produit par un générateur 
thermique, toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux incombustibles, Le chauffage électrique par 
résistance non protégée est autorisé dans tes locaux administratifs ou sociaux séparés des aires de transformation. 

ARTICLE 3.2.8. AMENAGEMENT ET ORGANISATION DES STOCKAGES 

Le stockage est organisé en îlots de volume unitaire inférieur à 30 m°. En tout état de cause, au minimum un tiers de la surface 
au sol n'est en aucun cas utilisée à des fins de stockage. Des passages libres, d'au moins 2 mètres de largeur, entretenus en 
état de propreté, sont réservés latéralement autour de chaque flot, de façon à faciliter l'intervention des services de sécurité en 
cas d'incendie. 

La hauteur des stockages ne doit pas excéder 4 mètres. D'autre part, un espace libre d'au moins 1 mètre doit être préservé 
entre le haut du stockage et le niveau du pied de ferme. 

Il est interdit d'entreposer dans le dépôt d'autres matières combustibles à moins de 2 mètres des îlots de produits dont 50 % de 
la masse totale unitaire est composée de polymères à l'état alvéolaire ou expansé. 

Les stockages situés à l'extérieur des locaux abritant des installations relevant des rubriques 2661, 2662 ou 2663, doivent être 
séparés des murs extérieurs de ces locaux par un espace libre d'au moins 5 mètres. 
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TITRE 4 - ECHEANCIER 
  

  

  

  

  

  

  

Création d'un parking extérieur sur zone pelousée 31/12/2007 
Réaménagement de la zone de stockage extérieure au bâtiment 20 31/12/2008 Jotage des matières stockées à l'Est du bâtiment 20 
Création d'un mur coupe-feu sur le pan Est du bâtiment 21 (4,5 m_de haut) 31/12/2008 
Création d'un mur coupe-feu sur le pan Est du bâtiment 20 (4,5 m de haut) 31/12/2009 
Installation d’un système de rideau d'eau sur les bâtiments 18 et 19 31/12/2010 

Création d'un mur coupe-feu sur les pans Nord des bâtiments 18 et 20 31/12/2011         

ARTICLE 5 : 

Conformément aux dispositions de l'article 21 du décret du 21 septembre 1977 modifié, une copie sera déposée à la mairie de SAINT MARTIN LE BEAU. 
Un extrait de cet arrêté sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire 
de l'autorisation. 
Un avis sera inséré par les soins du préfet, aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés dans tout le 
département. 

ARTICLE 6 : 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'indre-et-Loire, Monsieur le Maire de SAINT MARTIN LE 
BEAU et Monsieur l'inspecteur des installations classées sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Fait à Tours, le 19 octobre 2007 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 
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   LESENDE 
SS » SORTIE DE SECOURS 
PE = POSTE GDF 
E * POSTÉENF 
T = TRARSFORNATEUR 

FR. = BESERVE INCENDIE 355 M3 

ANNEXE 1 : Plan de situation des murs coupe-feu 
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